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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-54828

Département(s) de publication : 20A
 Annonce n° 26-54828

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie de Corse

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Collecte et traitement des déchets pour les besoins de la CCI de Corse Sites de Corse du 
Sud

  Description : Collecte et traitement des déchets pour les besoins de la CCI de Corse Sites de 
Corse du Sud

  Identifiant de la procédure : 1a138557-7712-4685-8b93-3efcec9f2706

  Identifiant interne : 2025-067

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Montant maximum annuel : 5 000 euro(s) Ht

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54828
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54828
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Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Port de Commerce d'Ajaccio Déchets non dangereux hors verre

  Description : Port de Commerce d'Ajaccio Déchets non dangereux hors verre

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

  Autres informations sur le renouvellement : L'accord-cadre est conclu pour une période 
initiale de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du 
contrat, jusqu'au 31 décembre 2026. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 
3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du 
contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
 règlement amiable des litiges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
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peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Port de Plaisance Ajaccio Tino Rossi Déchets non dangereux hors verre

  Description : Port de Plaisance Ajaccio Tino Rossi Déchets non dangereux hors verre

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

  Autres informations sur le renouvellement : L'accord-cadre est conclu pour une période 
initiale de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du 
contrat, jusqu'au 31 décembre 2026. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 
3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du 
contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
 règlement amiable des litiges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
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peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Aéroport d'Ajaccio Déchets non dangereux hors verre

  Description : Aéroport d'Ajaccio Déchets non dangereux hors verre

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

  Autres informations sur le renouvellement : L'accord-cadre est conclu pour une période 
initiale de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du 
contrat, jusqu'au 31 décembre 2026. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 
3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du 
contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
 règlement amiable des litiges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
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peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Hôtel Consulaire Institut Consulaire Déchets non dangereux hors verre

  Description : Hôtel Consulaire Institut Consulaire Déchets non dangereux hors verre

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

  Autres informations sur le renouvellement : L'accord-cadre est conclu pour une période 
initiale de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du 
contrat, jusqu'au 31 décembre 2026. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 
3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du 
contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
 règlement amiable des litiges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
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peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Port de Plaisance Ajaccio Tino Rossi Déchets dangereux

  Description : Port de Plaisance Ajaccio Tino Rossi Déchets dangereux

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

  Autres informations sur le renouvellement : L'accord-cadre est conclu pour une période 
initiale de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du 
contrat, jusqu'au 31 décembre 2026. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 
3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du 
contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
 règlement amiable des litiges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
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la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Aéroport d'Ajaccio Déchets dangereux

  Description : Aéroport d'Ajaccio Déchets dangereux

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90520000 Services relatifs aux déchets radioactifs, 
toxiques, médicaux et dangereux

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

  Autres informations sur le renouvellement : L'accord-cadre est conclu pour une période 
initiale de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du 
contrat, jusqu'au 31 décembre 2026. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 
3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du 
contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
 règlement amiable des litiges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
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dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 20,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ENVIRONNEMENT SERVICES

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : TEN-0001

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 5,000 Euro

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2025-067

  Titre : Hôtel Consulaire Institut Consulaire Déchets non dangereux hors 
verre

  Date de conclusion du marché : 06/05/2026

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : AEB05DE8-BA5D-828E-6EC899F13B8336AA

  Ville : Seyssinet-Pariset
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  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie de Corse

  Numéro d’enregistrement : 89526

    Adresse postale : Hotel consulaire 1 rue Adolphe Landry

  Ville : Bastia

  Code postal : 20293

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Corse ( FRM02 )

  Pays : France

  Point de contact : Monsieur Le Président

  Adresse électronique : marches-publics@cci.corsica

  Téléphone : 0495544444

  Adresse internet : https://www.cci.corsica/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Bastia

  Numéro d’enregistrement : AEB05E15-BD1B-093E-B33E2A7D7059DB65

   Adresse postale : Villa Montépiano

  Ville : Bastia

  Code postal : 20407

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Corse ( FRM02 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-bastia@juradm.fr

  Téléphone : 0495328866

  Télécopieur : 0495323855



17/18

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges

  Numéro d’enregistrement : AEB05E37-0DC1-E84D-BB141B8421F0C9C0

    Adresse postale : Préfecture de la Région Paca Place Félix Barret, Cs 80001

  Ville : Marseille

  Code postal : 13282

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : catherine.pietri@paca.gouv.fr

  Téléphone : 0484354554

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : ENVIRONNEMENT SERVICES

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 1819413-1-4-1

  Ville : Sarrola Carcopino

  Code postal : 20167

     Subdivision pays (NUTS) : Corse-du-Sud ( FRM01 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0004

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 3f3fd222-4aaf-443d-9774-270a68d78cd4 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/06/2026 à 09:10
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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